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Dimensions et caractéristiques principales :

Longueur maximum

Largeur maximum
Moteur « Saurer » de

Poids du tracteur en ordre de marche.
Vitesse pr 1000 tours/minuté'
Vitesse réduite
Marche avant et arrière.

3 m.
2 m. 40

45 HP
5600 kg.
4 km. à l'heure
3 km. »

Un seul homme suffit à la conduite du tractetfr.'t r..

Un dispositif ad hoc permet d'actionner par courroies

toute une série de machines,
telles que batteuses, concas-

seuses, hache-paille, moulins,

pompes, scieries, etc.
Caractérisé surtout par sa

souplesse de virage : c'est le

tracteur idéal pour la mise

en valeur des terres fraîchement

améliorées, coupées de

fossés.
11 est capable de la remorque,

avec facilité, de charrues

de 3 et 4 socs.
Malheureusement
jusqu'ici, toutes
les charrues se

sont montrées trop
légères; peu appro»
priées aux difficultés

dedéfrichement
rencontrées en
terrains marécageux.
Les meilleures
charrues indigènes,

tout comme
les charrues
américaines récemment

importées,
les plus fortes et
les plus solides se

sont montrées encore trop légères pour de tels travaux.
Ces faits ont conduit à ouvrir un concours de charrues

reversibles bisocs pour tracteurs, dont on trouvera

plus loin le règlement.
Les expériences rappelées, les résultats acquis

montrent la place que peut et doit prendre notre industrie
suisse des machines dans le domaine de la motoculture
du défrichement et de la mise en valeur des terrains.

Concours de charrues reversibles bisocs
pour tracteurs.

Afin de permettre l'emploi du labourage mécanique
même sur des parcelles de moyenne grandeur, la
Fédération des Sociétés d'agriculture de la -Suisse romande

organise avec les autres sociétés générales d'agriculture
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de la Suisse, et sous les auspices de la Division de

l'Agriculture, du Département fédéral de l'économie

publique et de l'Union suisse des paysans, un concours
international pour la construction d'une charrue pour
tracteurs, à deux socs au moins, système toùrne-oréille,
réversible ou à balance, versant la terre du même côté,

permettant de revenir sur le sillon et de labourer le

champ à plat, sans ados ni sillon.
La Confédération, l'Union suisse des paysans et les

Sociétés générales d'agriculture consacrent à ce

concours une somme de 5000 francs, à répartir entre les

concurrents dont les charrues

auront fourni les
meilleurs résultats. Les épreuves
auront lieu en octobre
devant le jury qui a fonctionné

pour les essais de tracteurs.
Les charrues devront être
livrées à fin septembre.

L'appréciation se fera suites

bases suivantes :

1° Qualité du labour ;

2° Facilité de réglage en

profondeur et

largeur ; 3° Facilité
de renversement
de la charrue ; 4*

Brièveté de la
chaintre ; 5° Force

nécessaire ; 6°

Construction générale.

Les inscriptions
devront parvenir
à M. Ed. Diserens,

' ingénieur' rural,
Lausanne, peur
le 15 août 1919

au plus tard.
Tous les

renseignements nécessaires

peuvent être demandés à la même adresse.

Labourage et hersage des marais communaux de Trelex
au moyen du tracteur Scheuehzer.

Note sur le calcul du coup de bélier
dans les conduites sous pression

par Ep. Carby, ingénieur à Mars

(Suüe.ji'*'

aille.

Examinons maintenant le cas rç "> 1 et arrêtons la

vanne- à une vitesse supérieure à 4m, par exemple à

V =-4-,80, nous aurons la cburbe-tracée sur la"tijrure
13 qui ne comporte pas d'ondes négatives. Par contra,
si, dans cette chute moyenne, l'arrêt de la vanne se

1 Voir Bulletin technique loin, p. tSt*


	...

